
Décision de la division d'opposition: accueil de l'opposition et rejet
de la demande d'enregistrement.

Décision de la chambre de recours: rejet du recours.

Moyens invoqués:

Violation du principe de la continuité fonctionnelle entre les
différentes instances de l'Office de l'Harmonisation dans le
Marché Intérieur, en ce sens que ledit principe ne saurait avoir
pour conséquence qu'une partie qui, devant l'unité statuant en
première instance, n'a pas produit certains éléments de fait ou
de droit dans les délais impartis devant cette unité, serait irrece-
vable, en vertu de l'article 74, paragraphe 2, du règlement no

40/94 sur la marque communautaire, à se prévaloir desdits
éléments devant la Chambre de recours.

Violation de l'article 8, paragraphe 1, sous b), dudit règlement.

Recours introduit le 26 septembre 2005 — M. Harald
Mische/Parlement européen
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(2005/C 315/28)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie(s) requérante(s): M. Harald Mische (Bruxelles, Belgique)
[représentant(s): Mes G. Vandersanden, L. Levy]

Partie(s) défenderesse(s): Parlement européen

Conclusions de la partie requérante

— Annulation du classement au grade A*6, échelon 1 accordé
au requérant lors de son recrutement comme juriste adjoint
à la DG concurrence par la décision du 4 octobre 2004 de
l'Autorité investie du pouvoir de nomination (le Parlement)
avec effet au 16 novembre 2004, en reconstituant l'en-
semble des droits du requérant tels qu'ils résultent d'un
emploi légal et régulier, à savoir, d'un classement légal et
régulier au 16 novembre 2004, c'est-à-dire, au minimum,
d'un grade A7/3 (applicable à partir du 1er novembre
2003) ou de son équivalent aux termes des articles 1-11 de
l'annexe XIII du statut (A*8/3);

— Obtention de (i) dommages-intérêts comportant des intérêts
de retard, des dommages-intérêts compensatoires pour le

préjudice de carrière subi par le requérant et (ii) d'autres
dommages-intérêts sous forme d'un traitement légal et régu-
lier, notamment, l'application de la disposition transitoire
figurant à l'article 21 de l'annexe XIII du statut tel qu'en
vigueur à partir du 1er mai 2004 ou, à titre subsidiaire, la
réduction des contributions au régime de pension fondée
sur le principe de l'égalité de rénumérations. Ces droits qui
devront être dûment quantifiés ultérieurement sont pour le
moment évalués, à titre provisoire et ex aequo et bono, à
un minimum de 10 000 euros par an;

— Condamnation du Parlement européen aux dépens. (1)

Moyens et principaux arguments

Le requérant, fonctionnaire nommé après l'entrée en vigueur
du nouveau statut, le 1er mai 2004 mais figurant sur une liste
de réserve établie sur la base d'un concours organisé avant cette
date conteste le grade auquel il a été classé lors de son recrute-
ment. Il fait valoir les mêmes arguments que dans l'affaire T-
288/05.

(1) JO C 229 du 17 septembre 2005, p. 35

Recours introduit le 23 septembre 2005 — UPC France/
Commission

(Affaire T-367/05)

(2005/C 315/29)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie(s) requérante(s): UPC France Holding B.V. (Schiphol-Rijk,
Pays-Bas) [représentant(s): M. D. Powell, solicitor, N. Flandin,
avocat]

Partie(s) défenderesse(s): Commission des Communautés euro-
péennes

Conclusions de la/des partie(s) requérante(s)

— annuler la décision de la Commission Aide d'État no

382/2004 — France,

— condamner la Commission aux dépens.
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